
Un enregistrement audio réalisé à l'insu de l'employeur est-il
recevable au tribunal ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un enregistrement audio réalisé à l'insu d'un interlocuteur est en principe considéré comme une

preuve déloyale et irrecevable devant le tribunal du travail. La règle traditionnelle, fondée sur le principe de

loyauté de la preuve et la protection de la vie privée (RGPD, article 8 CEDH), écarte les enregistrements

clandestins réalisés sans consentement.

Toutefois, une évolution jurisprudentielle se dessine : la Cour de cassation française a admis en 2023 (arrêt du 22

décembre 2023) la recevabilité d'une preuve déloyale si elle est indispensable à l'exercice d'un droit et si l'atteinte

est proportionnée. Cette évolution pourrait influencer les juridictions luxembourgeoises, mais la règle reste stricte en

l'absence de confirmation explicite.

Définition

Un enregistrement audio clandestin est une captation sonore d'une conversation effectuée sans le

consentement ni l'information préalable de l'un des interlocuteurs. En matière du droit du travail, il peut s'agir

d'un salarié enregistrant son employeur lors d'un entretien, ou inversement. Sa recevabilité comme preuve devant

le tribunal du travail est encadrée par le principe de loyauté de la preuve, les dispositions du RGPD, l'article

L.261-1 du Code du travail et la jurisprudence sur le droit à un procès équitable.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous distingue les cas où un enregistrement audio peut ou non être admis comme élément de

preuve au tribunal du travail luxembourgeois, selon le consentement, le contexte et la proportionnalité de l'atteinte

aux droits fondamentaux.
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Situation Recevabilité Condition

Enregistrement avec consentement Oui Accord exprès des parties

Enregistrement public (réunion ouverte) Oui Pas d'attente de confidentialité

Enregistrement clandestin salarié Non en principe Preuve déloyale

Enregistrement clandestin employeur Non en principe Preuve déloyale

Preuve unique d'un harcèlement Évolution possible Proportionnalité, indispensable

Enregistrement téléphonique (L.261-1) Non sans information Consentement et finalité requis

Vidéosurveillance déclarée CNPD Oui Information préalable

L'article L.261-1 du Code du travail interdit toute surveillance des salariés sans information préalable et sans

consultation de la délégation du personnel. Le RGPD exige une base légale (consentement, intérêt légitime

proportionné) pour tout traitement de données personnelles, ce qui inclut les enregistrements audio. Une captation

clandestine contrevient généralement à ces principes et expose son auteur à des sanctions pénales (article 226-1 du

Code pénal luxembourgeois sur l'atteinte à la vie privée).

Modalités pratiques

Le tableau ci-dessous présente les éléments pratiques à considérer avant d'utiliser ou de contester un

enregistrement audio dans un contentieux de licenciement, en tenant compte de la jurisprudence récente et du cadre

RGPD.

Élément Portée

Base légale RGPD Consentement ou intérêt légitime

Information préalable Obligatoire pour licéité

Authentification Expertise audio possible

Contexte Vérifier la confidentialité attendue

Proportionnalité Seul moyen de prouver ?

Sanctions pénales Article 226-1 Code pénal LU

Sanctions CNPD Amendes administratives

Effet procédural Rejet ou acceptation sous conditions

Procédure recommandée : en cas de litige, l'employeur doit privilégier les preuves écrites (mails, comptes rendus

d'entretien contresignés, témoignages d'huissier) plutôt que les enregistrements. Si le salarié produit un

enregistrement clandestin à l'appui d'une accusation de harcèlement moral ou de discrimination, il convient de

soulever l'irrecevabilité tout en préparant une défense sur le fond, car le juge peut exceptionnellement l'admettre au
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nom du droit à la preuve.

Pratiques et recommandations

Privilégier systématiquement les preuves loyales (mails, comptes rendus écrits, témoignages, constats d'huissier)

plutôt que les enregistrements clandestins. Ces preuves bénéficient d'une force probante stable et ne risquent pas

d'être écartées pour déloyauté, ce qui sécurise juridiquement la position de l'employeur.

Formaliser par écrit tous les entretiens sensibles (recadrage, entretien préalable, négociation de départ) en

établissant un compte rendu contresigné par les parties. Cette pratique prévient les contestations ultérieures et rend

inutile tout recours à des enregistrements clandestins par l'une ou l'autre partie.

Surveiller l'évolution jurisprudentielle luxembourgeoise et européenne sur l'admissibilité de la preuve déloyale.

L'arrêt français de décembre 2023 marque un tournant qui pourrait être repris par le tribunal du travail

luxembourgeois dans certaines situations exceptionnelles, notamment en matière de harcèlement.

Informer les salariés et managers du cadre légal des enregistrements via la charte informatique et le règlement

intérieur. Cette sensibilisation limite les pratiques clandestines et favorise une culture de transparence dans les

relations professionnelles.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-10 Licenciement pour faute grave

Article L.261-1 Surveillance des salariés

Article 226-1 Code pénal LU Atteinte à la vie privée

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données

Loi du 1er août 2018 Mise en œuvre RGPD Luxembourg

Article 6 CEDH Droit à un procès équitable

Article 8 CEDH Droit au respect de la vie privée

L'évolution jurisprudentielle française (Cass. Ass. plén., 22 décembre 2023) admet la preuve déloyale si elle est indispensable et

proportionnée. Au Luxembourg, cette évolution n'est pas encore consacrée mais pourrait être invoquée en matière de harcèlement

ou de discrimination où la preuve est souvent difficile à rapporter par d'autres moyens.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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